
 
 
 
 

« L’Union européenne, un partenaire international fort et fiable » 
 

Le ministère fédéral des Affaires étrangères dans le cadre de la Présidence 
autrichienne du Conseil de l’UE 

 
 
 
 
Présidence du conseil des ministres de l’Union Européenne 
 
• Présidence de 6 réunions des ministres des Affaires étrangères de l’UE (« 
Conseil Affaires générales et relations extérieures »). Ajustement permanent de la 
position de l’UE sur les défis actuels de politique étrangère : Iran, Proche-Orient, 
Biélorussie ou Balkans Occidentaux. Par ailleurs, traitement des questions 
fondamentales comme l’élargissement ou la constitution. 
 
• Présidence de deux rencontres informelles des ministres des Affaires 
étrangères : à Salzbourg, les 10 et 11 mars 2006 (thème principal : les Balkans 
Occidentaux) et à Klosterneuburg les 27 et 28 mai 2006 (thème principal : le futur de 
l’UE et l’élargissement). 
 
Présidence des rencontres de l’UE avec d’autres Etats au niveau ministériel 
 
• 16 rencontres de la Troïka européenne (Présidence en exercice, Présidence 
suivante : Finlande, le Haut Représentant Solana, le commissaire européen 
responsable) au niveau des ministres des Affaires étrangères  dans le cadre du 
dialogue politique avec la Russie, l’Ukraine, la Turquie, la Chine, l’Albanie, la Serbie 
et le Monténégro, l’Afghanistan, l’Indonésie, les états du sud du Caucase, la 
Nouvelle-Zélande, l’Union Africaine, la CEDEAO, le Conseil de l’Europe et l’OSCE. 
 
• 11 rencontres des ministres des Affaires étrangères dans le cadre de 
Conseils d’association et de coopération avec des régions et des Etats voisins : 
Roumanie, Bulgarie, Croatie,  Turquie, Algérie, Égypte, Liban, Israël, Moldavie, 
Conseil de coopération du Golfe et Etats membres de l’EEE. Thèmes : les liens 
contractuels entre l’UE et ces Etats ou groupements d’Etats, par exemple dans le 
domaine économique. 
 
• Sommet UE-USA. Collaboration et préparation du sommet et des documents 
afférents. 
 
• 2 Conférences d’adhésion au niveau des ministères des affaires étrangères 
avec la Croatie et la Turquie. Dans les deux cas, ouverture et fermeture provisoire 
d’un premier chapitre de négociations « Science et Recherche ». 



 
• 1 Conseil des ministres de l’UE et des Etats ACP (Afrique, Caraïbes, 
Pacifique) en Papouasie-Nouvelle-Guinée : adoption du 7ème fonds européen de 
développement au profit des Etats ACP. 
 
Collaboration étroite avec le Parlement européen et la Commission 
européenne 
 
• 11 sessions plénières du Parlement européen en présence de la ministre 
fédérale ou du secrétaire d’Etat. (Au total, 60 sessions plénières avec des membres 
du gouvernement autrichien). 
 
• 10 débats de commissions du Parlement européen en présence de la ministre 
fédérale ou du secrétaire d’Etat. (Au total, 40 sessions avec des membres du 
gouvernement autrichien). 
• Concertation et collaboration étroites et continues avec la Commission, en 
particulier avec les membres de la Commission chargés des thèmes de politique 
extérieure : Benita Ferrero-Waldner, Olli Rehn, Louis Michel et Peter Mandelson. 
 
Représentation de l’UE dans les forums internationaux au niveau ministériel 
 
• Rencontre des ministres des Affaires étrangères du G8 à Moscou : 
Discussion sur les grandes questions de politique étrangère, de l’Iran au Proche-
Orient et de l’Afghanistan à l’Afrique, et préparation du sommet du G8 de Saint-
Pétersbourg. 
 
• Rencontres du Quartet sur le Proche-Orient (UE, USA, ONU, Russie) à 
Londres et New York ainsi que téléconférences régulières : Discussion de la position 
envers le Hamas après sa victoire aux élections et la formation de son 
gouvernement, et de la reprise du processus de paix au Proche-Orient. 
 
• Rencontre du groupe de contact des Balkans à Londres : élaboration d’un 
cadre et accompagnement des négociations en cours sur le futur statut du Kosovo. 
 
• Conférence internationale sur l’Afghanistan : entente sur le plan « Afghanistan 
Compact », programme commun de travail pour le développement du pays. 
 
Présidence de Comités européens au niveau des fonctionnaires 
 
• Les collaborateurs du ministère autrichien des Affaires étrangères ont présidé 
60 séances du Comité des représentants permanents (ambassadeurs auprès de 
l’UE des 25 Etats membres et leurs suppléants) à Bruxelles. Préparation de toutes 
les réunions des ministres de l’UE. 
 
• Les collaborateurs du ministère autrichien des Affaires étrangères ont présidé 
1400 séances de groupes d’experts du Conseil de l’UE (Groupes de travail du 
Conseil) à Bruxelles. 
 



• Les ambassadeurs autrichiens ont dirigé les rencontres des ambassadeurs 
de l’UE («Chefs de mission de l’UE») dans 67 Etats. Coordination des démarches et 
des rapports. 
 
 
Engagement en faveur des droits de l’Homme dans le monde entier 
 
• Interventions en faveur des personnes menacées. Plus de 25 interventions en 
faveur de défenseurs des droits de l’Homme menacés. Libérations au Népal, au 
Cambodge et en Ouzbékistan. Rencontres avec des femmes défenseuses des droits 
de l’Homme dans 50 pays. 
 
• Plus de 30 démarches concernant la peine de mort dans plus de 15 pays. En 
outre, nombreuses interventions et déclarations publiques. 
 
• Démarches dans plus de 40 pays pour une meilleure coopération avec les 
rapporteurs spéciaux de l’ONU sur la torture et dans le cadre de l’obligation de 
dresser des rapports internationaux aux termes de la Convention des Nations Unie 
contre la torture. 
 
• Adoption d’une stratégie européenne pour une meilleure protection des 
enfants dans les conflits armés. 
 
Contacts intensifs avec tous les partenaires 
 
• Pendant la présidence autrichienne, plus de 1000 analyses et rapports 
d’information de politique étrangère (« Coreus ») ont été envoyés aux autres Etats 
membres de l’UE pour un ajustement rapide de la position européenne sur les 
questions internationales.  Les sujets abordés concernaient aussi bien le Myanmar 
que le Proche-Orient ou le Soudan. 
 
• Elaboration d’environ 11 000 documents officiels du Conseil de l’UE, plus de 
nombreux papiers et autres rapports ou propositions de compromis informels. 
 
• 121 déclarations de la Présidence au nom de l’UE sur des événements de 
politique extérieure.  
 


